
Définir des itinéraires de randonnée et
permettre une meilleure conservation du
patrimoine naturel

Elaboration d’un Schéma Directeur local de la
Biodiversité
L’élaboration de ce schéma directeur montre l’engagement communal à mettre en
œuvre des solutions durables afin d’assurer une gestion à long terme de ses milieux
naturels. C’est pourquoi le schéma devra : définir le potentiel naturel des milieux
existants sur le territoire communal ; mettre en valeur les richesses écologiques des
milieux naturels de la commune ; définir un plan de préservation de la biodiversité
locale et de protection des milieux naturels et des ressources du territoire.
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PROTÉGER ET
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Territoires durables
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PHASAGE / MISE EN ŒUVRE Moyen terme (3 à 5 ans)

TERRITOIRE CONCERNÉ Commune de Breuillet
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Mise en place de corridors
écologiques pour préserver

les milieux

Préservation des paysages

Sensibilisation aux enjeux de la
biodiversité (élus, habitants,

aménageurs
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Gestion différenciée
ou alternative


